
Décision n° 01−871 de l'Autorité de régulation des télécommunications en date du 12 septembre 2001
modifiant les autorisations délivrées à des sociétés d'établir et d'exploiter un réseau radioélectrique
indépendant à usage privé du service mobile terrestre (2RP) et attribuant les fréquences associées

Titulaire Commune de l'utilisateur Département
Fréquence d'émission
en MHz

SCI LA VIEILLE VOIE PARAY MORANGIS 91 152,2250

EURALIS PRODUCTION LESCAR 64 446,4875

STE SPORTIVE DE MARSEILLE MARSEILLE 13 446,1750

STE SPORTIVE DE MARSEILLE MARSEILLE 13 446,6375

ISS LANDSIDE SERVICES GONFREVILLE L ORCHER 76 152,0000

MAUBEUGE CONSTRUCTION AUTOMOBILE MAUBEUGE 59 444,9000

MAUBEUGE CONSTRUCTION AUTOMOBILE MAUBEUGE 59 446,7750

MAUBEUGE CONSTRUCTION AUTOMOBILE MAUBEUGE 59 446,8000

LA RESERVE AFRICAINE DE SIGEAN SIGEAN 11 155,6625
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